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DIVORCE contentieux, demande du droit de
garde père manipulateur

Par SOPHIE LAPORTE, le 29/04/2017 à 08:47

Bonjour, 
je me suis séparée de mon ex mari, pour résumer il m'a fait miroiter une entente, et un
divorce à l'amiable ou l'arrangement en matière de garde était possible. j'aurai du me douter
depuis des années de vie communes que c'était assez étonnant. Au dernier moment il n'a pas
voulu signer chez le notaire, prétextant que je l'interdisais de voir son fils, qu 'il n'était plus
d'accord avec rien, qu'il allait me détruire.... je précise qu'aucun jugement était mis en place ,
mon ex mari est parti habiter chez ses parents à plus de 80 km, il récupérait léo un week end
sur 2, ainsi que le mercredi aprés midi. Parfois on s'arrangeait sur qq week ends quand il y
avait un évènement spécial. Je me suis toujours occupée de mon fils, et tout assumé
financièrement. séparée depuis 8 mois, je ne lui ai pas demandé 1 centime. Je suis
responsable commerciale, il m'arrive de me déplacer, ma mère ou une amie récupèrent
parfois notre enfant à l'école en cp. Aujourd'hui mon ex mari veut me détruire, il veut
demander la garde intégrale de notre fils prétextant qu'avec mon travail je ne peux pas m'en
occuper, une grosse pension, et il manipule notre fils de 7 ans qui depuis qu'il a déclaré la
guerre est trés perturbé. Je ne dors plus la nuit, j'ai terriblement peur qu' il prenne la garde,
c'est une personne trés manipulatrice et instable psychologiquement. Merci de vos avis....

Par youris, le 29/04/2017 à 10:00

bonjour,
vous devez parler de tout ceci à votre avocat qui est habitué à ce genre de divorce conflictuel
et qui saura vous aider et défendre vos intérêts.
salutations
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